
V i v r e  à  Dinan
Le  M a g a z i n e

Interview
Roger Vène

Dossier
L e  G r a n d  D i n a n

Déc.
2015

#Dinan

Focus
le sport
dinannais



Sommaire 

Edito

Retrouvez toute l’actualité de votre ville sur www.dinan.fr 

Magazine édité par la Ville de Dinan
Directeur de la publication : Didier Lechien - Création graphique et mise en page : Ilago Com

Crédits photo : Charles Montécot, Mairie de Dinan, Ilago Com, Fotolia, Spoon Productions, Judicaël Olivier
Photo de couverture : Benh LIEU SONG / CC-by-SA 3.0 - retravaillée par Ilago com.

Le 13 novembre, notre pays a été la cible d’attentats criminels. La situation exige de 

chacun de nous, solidité et unité. La Nation toute entière doit s’unir et faire bloc.

Les victimes ont été lâchement assassinées parce qu’elles incarnaient la liberté, 

l’égalité et la fraternité. Les forces de l’ordre, les sapeurs-pompiers et les services 

médicaux ont été d’une efficacité et d’un dévouement exemplaire.

Face à une telle agression, nous devons réaffirmer notre attachement aux valeurs qui 

sont les nôtres.

Et c’est parce que nous serons fidèles à l’idéal républicain et à l’humanisme qui 

définissent notre Nation que nous vaincrons ceux qui veulent l’asservissement de la 

pensée.

Rien ne doit paraitre banal lorsque souffle la haine, la division et l’exclusion. Dans ce 

combat permanent, qui est aussi celui du refus de l’amalgame, chacun d’entre nous 

doit apporter sa contribution. Au quotidien, nous devons cultiver les liens qui font notre 

cohésion sociale.

C’est la tête haute, fiers de ce que nous sommes et représentons que nous devons 

poursuivre nos efforts, en cette période de fin d’année.

Puisse Noël procurer, à tous, chaleur humaine et fraternité. Je vous adresse de sincères 

voeux de bonheur, de santé et de réussite dans l’accomplissement de vos projets.

Didier LECHIEN 

Maire de Dinan

Pour fa ire face,  fa isons bloc

3#

Vivre à Dinan Le Magazine  - Décembre 2015

3.  Edito
4.  Focus : le sport dinannais
5.  Les animations de Noël
6.  Dossier : le Grand Dinan
10.  Ville en mouvement
16.  La participation citoyenne, une culture de l’engagement
18.  Zoom sur les travaux des remparts
19.  Interview : Roger Vène
20.  Expressions politiques
21.  Au quotidien
23.  Agenda



NoëlSport

Animat ions de Noël
Illuminations

L’installation des illuminations de Noël sur une quarantaine de rues et bâti-

ments a débuté le 19 octobre. Elles brilleront de mille feux du vendredi 27 

novembre 2015 au 4 janvier 2016.

1336 heures ont été nécessaires à la préparation et à la réalisation de la 

pose des décorations de Noël (décors et sapins).

Les plages horaires d’éclairage seront de 17h00 à 21h00 en semaine, sauf 

les vendredis et samedis de 17h00 à 23h00. Les nuits de Noël et du Nouvel 

An bénéficieront des illuminations de 17h00 à 8h00.

Désormais, à Dinan, il n’y a que des LED pour les décorations suspendues. 

Un gros effort a été consenti dans ce domaine pour une démarche de 

développement durable et de maîtrise des dépenses énergétiques.

Marché de Noël

Le marché de Noël ouvrira ses portes durant trois week-ends, du 11 au 
27 décembre 2015, sur l’esplanade de la Mairie.

Parmi les incontournables des Fêtes de Noël, vous retrouverez :

• la boîte aux lettres du Père Noël devant la Mairie jusqu’au 4 janvier ;

• la présence du Père Noël du 21 au 25 décembre ;

• des balades en calèche tous les jours à partir du 21 décembre ;

• une « Vitrine Magique » à gagner avec la participation de 50 commer-

çants Dinannais, 16 place du Marchix.

La ville de Dinan vous offre 1h00 de parking gratuit jusqu’au 28 mars 2016 ! 
Profitez-en et venez faire vos courses de Noël en Centre-Ville. D’autant 

plus que les magasins seront exceptionnellement ouverts les dimanches 

13 et 20 décembre.

Liste des exposants
Soulacroix Nicolas : tours de magie - Bourcy Sandra : étoles, bonnets, pacheminas, bijoux 
en cuir homme et femme, bougies en manguier - Lebrun Marie-Francoise : objets de 
décoration de Noël - Stéphanie Morfoace : bouillotes sèches, tricotins géants pour enfants 
- Keller Ingrid : jeux pour enfants - Skin project : artisant cuir, sacs, sacoches, reliures cuir, 
bourses - Picard Jessica : bijoux magnétiques - Newvridge : alimentaire, foie gras, saumon 
fumé maison - Lhuillier : crêpes, gaufres, beignets, vin chaud, boissons chaudes - French 
Eklixir : rhums arrangés, bières artisanales - Lègende d’ailleurs : artisant cuir, indonésien - 
M. Renault : artisan parfumeur - Etik art - Hockenhull Peter : masques et verres de Venise 
(Murano) - Aquadeco : produits de décoration pour vase de fleurs - May Ghuilaine : 
bonnets de Noël - Hypno Vannes : objets personnalisés sur différents supports (sublimation) 
- Astoure Editeur Dinannais : vente de livres d’auteurs écrivant sur la Bretagne - Stand de 
Nougats.

Les hashtags officiels

Le compte à rebours a commencé avec le 

lancement des illuminations de Noël. Alors 

n’hésitez pas à partager votre expérience 

de Noël et vos plus belles photos de 

Dinan sur Instagram, Facebook et Twitter 

avec les hashtags #illuminedinan 
#dinantourisme #noeladinan #dinan.

Pour la hotte du Père Noël 

Comme chaque année à pareille époque 

et afin de mettre en valeur le patrimoine de 

la Bibliothèque municipale de Dinan, le livre 

Le Pays de Dinan 2015 sera en vitrine des 

libraires et/ou sur com-

mande à la Bibliothèque 

municipale. Il propose des 

articles, jusqu’alors inédits, 

sur l’histoire, la littérature 

et la culture de notre ter-

ritoire (30 €).

Horaires d’ouverture 
du Marché de Noël 

Le lundi de 14h00 à 19h30.

Du mardi au dimanche de 10h30 à 19h30. 

Jusqu’à 20h30 les vendredis et samedis soir.
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LE SPORT DINANNAIS :  la classe internat ionale

Avec plus de 50 clubs sportifs à Dinan et sa région, la ville foisonne de talents qui rayonnent 
régulièrement aux niveaux national et international. Une vitrine fantastique pour la ville !

La grande particularité du tissu sportif local est d’être à la 

fois riche et diversifié autour de nombreuses disciplines: 

des classiques football, handball, cyclisme, natation aux 

plus confidentielles tels le billard ou le canoë kayak. 

En avril dernier, la ville a récompensé, à l’occasion d’une 

cérémonie spéciale, les sportifs dinannais qui s’étaient 

distingués sur les podiums durant l’année 2014. L’oc-

casion pour tous de prendre conscience des grandes 

performances et multiples records battus par nos conci-

toyens, parfois amis, voisins ou commerçants que l’on 

croise et côtoie au quotidien.

Au-delà des succès nationaux de bon nombre de nos 

athlètes, ce sont souvent les sports atypiques qui s’ex-

portent le plus en participant aux compétitions interna-

tionales en club comme en sélection. Tout récemment, 

le hockey subaquatique et la section de roller artistique 

de La Beaumanoir représentaient la ville en Espagne et 

en Colombie lors des Championnats du Monde. Deux 

hautes performances qui méritent le respect et l’admira-

tion de tous les dinannais ! 

Ces résultats sont le fruit de la motivation, l’envie et l’en-

thousiasme de l’ensemble de nos joueurs, entraineurs et 

bénévoles. Alors n’oubliez pas : mangez, bougez et prati-

quez le sport à Dinan !

La Beaumanoir
En patinage artistique de groupe (patinage synchroni-

sé), le club de la Beaumanoir a vécu pour la première 

fois de son histoire une qualification pour disputer le 

championnat du monde de la discipline avec le quar-

tet senior « Champion de France » créé et entraîné par 

Cédric Marellec. 

Le Loisir Subaquatique Dinannais
Neuf jeunes Dinannais du LSD ont intégré les équipes de 

France jeunes de hockey subaquatique. Ils ont ainsi par-

ticipé cet été au Championnat du Monde à Castellone 

de la Plana en Espagne. Des résultats brillants ont été ob-

tenus avec, pour les filles, une médaille de bronze ; pour 

les garçons, une médaille d’argent et une 5e place. Le 

club peut être fier de ses jeunes talents !



Il n’appartenait pas à la ville de Dinan de dessiner seule le 

visage de la commune nouvelle. Dans la perspective d’avan-

cer sur ce sujet, 8 PROPOSITIONS ont été soumises pour 

constituer le socle du « Projet de commune nouvelle ». Elles 

devront faire l’objet de débats citoyens. 

Dossier
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GRAND DINAN
Ne pas rater le tra in de l ’h isto ire !

La commune a prouvé à de très nombreuses reprises qu’elle était la structure la plus efficace 
que nous connaissons en termes de démocratie, de solidarité et de proximité.

Les équipes municipales déploient pour un coût modeste des actions en tous domaines pour faire face aux attentes 

des habitants et des entreprises mais aussi porter des projets de développement et d’aménagement économiques, 

sociaux, éducatifs et culturels indispensables.

La réflexion sur l’avenir des collectivités s’inscrit au moment où une vaste réforme territoriale entraine de profonds 

mouvements et où les communes font face à une baisse des dotations de l’État et une augmentation des contraintes 

normatives.

C’est donc dans ce contexte que les deux conseils municipaux de Dinan et Léhon ont engagé la réflexion sur la 

constitution d’une nouvelle commune. La démarche, comprenant une méthodologie,  un cap et un calendrier, a été 

proposée aux communes de Lanvallay, Quévert et Taden afin d’établir un dialogue en toute transparence entre ces 

cinq communes et leurs habitants.

Ro estincipis renisqu atiunt aut 
estiatas most, quam ipsunturia si 
tem in perumqu istrum fugia eria 

Potentiel de 

24 000 HABITANTSRo estincipis renisqu atiunt aut 
estiatas most, quam ipsunturia si 
tem in perumqu istrum fugia eria 

COMMUNES 
concernées

(Dinan, Lanvallay, Léhon, 

Quévert, Taden)

Constitution d’une 

COMMUNE NOUVELLE

 51er juillet 
2017



GRAND DINAN.  Ne pas rater le tra in de l ’h isto ire !
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I – UNE MÉTHODE : LE RESPECT DES ENGAGEMENTS ET DES 
ASPIRATIONS LÉGITIMES DE CHACUNE DES COMMUNES 
PARTENAIRES
Les conseils municipaux de Dinan et Léhon ont affirmé 

vouloir présenter un projet de commune nouvelle, fruit 

du travail et d’un accord entre Dinan, Léhon et les com-

munes qui voudront y participer.

Les communes de Dinan et Léhon ont réaffirmé éga-

lement leur totale disponibilité à leurs partenaires pour 

participer aux travaux de préparation du projet et de 

détermination d’un calendrier précis auquel chacune 

des parties pourra se référer.

Ces travaux préalables seront suivis par un cabinet ou 

un chargé de mission et permettront d’élaborer une 

charte sur laquelle les citoyens auront à se prononcer. 

Les acteurs définis sont :

• Les forces vives de l’agglomération, actrices de l’union 

des communes.

• Les agents publics employés par les communes parte-

naires et de la communauté de communes, engagés 

chaque jour dans l’action publique.

• Les entrepreneurs, artisans, commerçants, profession-

nels libéraux qui sont des acteurs quotidiens de la vie 

locale et des partenaires non moins quotidiens de nos 

collectivités ayant eux aussi besoin de connaitre plus 

précisément le calendrier et les modalités de la créa-

tion d’une commune nouvelle.

• Les bénévoles des associations sportives, culturelles, 

caritatives, sociales et les autres qui œuvrent en per-

manence aux côtés de nos communes à la qualité 

de vie.

• Nos concitoyens-contribuables qui aspirent très légiti-

mement à une clarification du calendrier et des mo-

dalités de création de la commune nouvelle.

II – UN « CAP » POUR LA COMMUNE NOUVELLE
Il n’appartenait pas à la ville de Dinan de dessiner seule 

le visage de la commune nouvelle. Dans la perspective 

d’avancer sur ce sujet, les 8 PROPOSITIONS suivantes ont 

été retenues pour constituer le socle du « Projet de com-

mune nouvelle ».

1. ÉCONOMIES
Alors que les collectivités territoriales doivent faire face 

à une réduction de leurs moyens financiers, la création 

d’une commune nouvelle a pour premier objectif de 

rationaliser l’action publique et de dégager progressi-

vement des économies d’échelle sur tous les sujets de la 

responsabilité des communes.

Dans cet objectif, la commune nouvelle devra, par ses 

efforts de gestion et les économies d’échelle obtenues, 

permettre de garantir le maintien des services publics 

existant au jour de la création de la commune nouvelle 

et bénéficiant aux familles du Grand Dinan. Le risque 

étant que sans réforme structurelle, les communes d’au-

jourd’hui seraient progressivement contraintes de faire 

moins, c’est-à-dire baisser le niveau du service rendu à 

la population.

2. FISCALITÉ
La fiscalité est un sujet majeur que les élus ont proposé 

de mettre clairement sur la table. Une vision claire, de 

ce à quoi doivent s’attendre les citoyens, devrait être 

apportée en termes d’harmonisation et de modération 

fiscale.

3. IDENTITÉ
La commune nouvelle pourrait s’appuyer sur les iden-

tités et particularismes des communes fondatrices qui 

en feront la richesse. La commune nouvelle du Grand 

Dinan bénéficierait d’un patrimoine architectural et en-

vironnemental qui pourrait être développé.

4. PROSPERITÉ
Les efforts de rationalisation de l’action publique et les 

économies d’échelle pourraient permettre de dégager 

des capacités d’investissement nouvelles. La délibéra-

tion adoptée suggère que la capacité d’investissement 

des communes intéressées soit dirigée vers le dévelop-

pement de l’ensemble du territoire de la commune nou-

velle, et vers le développement économique et touris-

tique en particulier.

5. PROXIMITÉ
La délibération prévoit également que la création 

d’une commune nouvelle de 15 000 à 23 000 habitants 

ne saurait être un obstacle à une gestion de proximité 

de l’action publique à laquelle les Dinannais, les Côtis-

sois, les Tadennais, les Léhonnais et les Quévertois sont 

légitimement attachés.

La proximité devrait ainsi être clairement organisée, et 

notamment par :

• L’institution de maires délégués. Une commune nou-

velle à cette échelle disposerait ainsi d’un maire, chef 

de l’exécutif municipal, et de maires délégués repré-

sentant à la fois chacun des territoires municipaux ini-

tiaux et le maire unitaire chef de l’exécutif municipal.

• L’équilibre et la proximité des services publics sur le ter-

ritoire de la commune nouvelle.

• La mise en place de rencontres périodiques de quar-

tier facilitant les échanges entre les élus et les habi-

tants.

6. FRATERNITÉ
Des économies pourraient être progressivement réali-

sées par la création de la commune nouvelle. Sa pros-

périté nouvelle pourrait favoriser le développement 

d’actions fortes de solidarité, notamment en direction :

• des familles, cellules vitales de notre société  

et premier échelon de solidarité ;

• des personnes vieillissantes et âgées ;

• des personnes ayant des difficultés à se loger ;

• des personnes handicapées.

7. QUALITÉ DE VIE
La qualité de vie est considérée comme un trésor que 

la commune nouvelle devrait savoir protéger et faire 

fructifier, notamment à travers les 3 priorités suivantes 

dégagées lors du dernier Conseil :

• La première priorité de la commune nouvelle, dans ce 

domaine, sera le soutien à la vie associative, culturelle 

et sportive.

• 2e priorité : la préservation du patrimoine monumen-

tal et naturel : vallée de la Rance, forêt, sites naturels 

protégés, espaces agricoles, sites et monuments his-

toriques, etc.

• 3e priorité : le renforcement de nos propres forces de 

sécurité publique par le développement d’une police 

municipale fusionnée.

8. PROJET DE TERRITOIRE
Dans une démarche prospective et dans un esprit de 

concertation et de coopération avec Dinan Commu-

nauté, le Grand Dinan devrait pouvoir construire un pro-

jet de territoire. Ce projet concerne également tous les 

acteurs économiques, sociaux, culturels, associatifs qui 

font la vitalité de ce territoire. Il devrait orienter les diffé-

rentes politiques publiques qui seraient mises en œuvre 

sur le territoire en matière de développement écono-

mique, de cohésion sociale, de culture, de mobilité, 

d’habitat, d’aménagement, de préservation de l’envi-

ronnement et guiderait l’action du Grand Dinan dans 

ses relations institutionnelles.

III – UN RENDEZ-VOUS AUX COMMUNES SŒURS DE DINAN
Un délai de 18 mois a été fixé entre le 1er janvier 2016 et 

le 1er juillet 2017.

Il s’agira d’une période voulue comme un grand mo-

ment d’expression démocratique permettant, en toute 

transparence, d’apporter une réponse claire.

Dossier



LE QUARTIER DE LA GARE : 
au cœur du projet  munic ipal 

Dans la continuité du quartier de l’Europe, le quartier de la gare s’inscrit dans une grande 
phase d’évolutions urbaines lancée par la ville de Dinan en 2011, lors de la révision générale 
du plan local d’urbanisme.

Confiée à l’Atelier Ruelle et à ses cotraitants, équipe pluridisciplinaire composée d’urbanistes, de paysagistes, d’archi-

tectes, d’économistes de la construction, d’ingénieurs des déplacements et de sociologues, l’étude de la zone abou-

tira à une programmation mise en place courant 2016. Le cabinet a, au total, neuf mois pour rendre ses conclusions. 

L’aménagement du quartier devra s’inscrire dans un 

projet global autour d’un cahier des charges précis veil-

lant à respecter des exigences essentielles au bien-vivre 

à Dinan : des ambitions de développement durable, 

de dynamisation du centre ville, de mise en valeur du 

patrimoine, de respect du handicap ou encore de fa-

cilitation des déplacements (voitures, trains, bus, vélos, 

piétons). 

Le mois dernier, de nouvelles étapes ont permis de réu-

nir l’ensemble des acteurs concernés. Un comité tech-

nique composé de techniciens de la Ville, de la Région 

Bretagne, du Conseil départemental, de Dinan Com-

munauté, du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 

l’Environnement des Côtes d’Armor s’est notamment 

formé pour se concerter et avancer autour du projet. 

L’aménagement du quartier de la gare est un sujet 

phare pour Dinan. Les résultats du nouvel aménage-

ment doivent permettre de clarifier le paysage urbain 

et d’apporter de la cohérence à l’ensemble pour s’inté-

grer pleinement à Dinan.

QUEL EST LE PERIMÈTRE D’ACTION ?
La zone concernée représente environ 38 900 m² de terrains appartenant à la 
Ville de Dinan, complétés par certaines propriétés de la SNCF.

• Le bâtiment et le parvis de la gare

• La halle de marchandises

• Le stade Maurice Benoist

• L’entrée de ville via la rue du Capitaine Hesry

Place à l ’act ion pour la jeunesse !

30% de la population dinannaise a moins de 30 ans ! De par ce 
constat, il est primordial pour la municipalité d’appliquer une 
politique forte pour intégrer, écouter et attirer les jeunes à Dinan.

« Savoir répondre aux besoins de nos jeunes », tel est le leitmotiv de la ville. 

Comme promis lors de la dernière campagne, l’équipe municipale s’est parée 

à résoudre le défi de la jeunesse dinannaise. Tout d’abord, en nommant Maxime 

Sachet, Adjoint à la jeunesse, puis en recrutant dès le début de l’année 2015 un  

collaborateur en service civique dédié aux projets jeunesse.  

La ville s’est engagée dans une démarche d’échanges et de dialogues avec 

les jeunes, ponctuée par les Assises de la jeunesse en mai dernier. Le bilan de ces 

Assises constitue la réelle ossature des actions à venir, orientées vers quatre axes 

majeurs : la culture, l’emploi, la mobilité et les loisirs. 

Après la mise en place de nombreuses actions au premier semestre, le service 

jeunesse de la mairie et les élus continuent de développer le dispositif. En cette fin 

d’année, le conseil municipal jeune, constitué de 21 nouveaux élus, reprend son 

activité pour un mandat de deux ans. De nombreux projets animeront également 

cette fin 2015 ainsi que l’année 2016 : le Christmas Rock, l’orchestr’ar System, les  

« Quoi de neuf en ville ? » et l’opération « Faut que ça bouge ».  Des initiatives à 

plus long terme sont également sur le feu. Du covoiturage local à l’aménage-

ment du Skate Park jusqu’à la création d’un lieu entièrement dédié aux jeunes. La 

jeunesse à un bel avenir à Dinan. Il ne tient qu’à elle de le construire !
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Le Ludobus accueille gratuitement les petits et les grands autour 
des jeux de société, puzzles, jeux de stratégie, d’adresse...

Période scolaire :     
Mercredi : Rue V. Basch, 13h30 – 18h00 
Samedi : Place de la St-Jean, 10h00 – 18h00

Vacances scolaires :
Mercredi : Esplanade de la Résistance, 10h00 – 18h00
Renseignements et inscriptions : sej@dinan.fr - 02 96 87 02 25

Ville en mouvement



Nouvelle fresque du 

quartier de la Bretonnière, 

réalisée par  les jeunes de 

l’espace Yvonne-Jean-Haffen. 

Projet porté par l’association 

La Chamaille, en partenariat 

avec la ville de Dinan. 

Bravo à Hailane, Ibrahim, 

Amina, Fazati, Kaysha, Aliya, 

Enola, Etienne et Pierre.

13#12#
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Portrai t  jeune entrepreneur 
Simon Guyomard, créateur audiovisuel de talent

Comment passe-t-on de jeune Dinannais à vidéaste globetrotteur ?
J’ai appris le métier d’ingénieur du son en master Image et Son à Brest, pour 

travailler avec des groupes de musique en studio et en tournée. C’est à 

cette époque, en 2010, que les moyens de tournage en vidéo ont beaucoup 

évolué, la qualité de l’image numérique devenant très proche de la qualité 

cinéma. J’ai alors commencé à travailler la vidéo pour la musique puis dans 

de multiples domaines. La diversité des clients m’a ensuite fait me déplacer 

à l’étranger dès que l’occasion se présentait. C’est toujours enrichissant de 

voyager pour le travail et, dans mon cas, ce sont des déplacements assez 

courts, ne dépassant pas deux semaines en général.

Je travaille désormais pour le tourisme, la mode, le sport et toujours pour 

la musique, avec des groupes ou des festivals. Cela m’a permis de bouger 

énormément, que ce soit à Dinan, en Bretagne, un peu partout en France 

et à l’étranger.

Et si vous aviez un conseil pour tous les vidéastes amateurs ?
La vidéo demande beaucoup de travail en dehors du tournage. On passe 

un temps considérable devant l’ordinateur, en montage et post-production. 

Plus une réalisation est planifiée et écrite, plus facile sera le montage. Mon 

conseil est donc d’avoir en tête toutes les étapes de la réalisation avant de 

se lancer dans un projet vidéo, pour ne pas être déçu du résultat ou aban-

donner en cours.

Quels sont vos lieux de tournage préférés autour de Dinan ?
J’aime tourner à Dinan, surtout au port, au Jardin Anglais et sur les remparts. 

Je travaille aussi très souvent sur la côte, à St-Jacut ou à Lancieux.

Avez-vous des projets à venir sur notre région ?
Je collabore depuis un an pour la mairie de Dinan autour de projets ponc-

tuels comme le marché de Noël et la fête de la musique. D’ailleurs, on peut 

souvent me voir arpenter les rues avec ma caméra. D’autre part, dans le 

domaine musical, il m’arrive de réaliser des clips et live pour des groupes 

du Labo. Enfin, je travaille régulièrement pour Cordon Electronics, Itoha et 

d’autres entreprises à Dinan. La vidéo me permet de réellement découvrir 

ce qui m’entoure dans des domaines très variés !

Dinan
Capitale de la mode en 2016

Installé depuis plus de 20 ans à Dinard, le Festival International des Jeunes Créateurs de mode 
investira Dinan en avril 2016 pour trois jours d’événements, hauts en couleurs comme en cou-
ture. 

« Positionner Dinan là où l’on ne l’attend pas », tel est le credo du service culture de la ville. Pour cela, en début 

d’année, la municipalité a fait le choix de répondre à la « bouteille à la mer » lancée par Dominique-Damien Réhel, 

Président du Festival.

Sur les thématiques de l’authenticité et de l’élégance, la programmation s’articulera autour de nombreux rendez-

vous ; à la fois au travers de défilés classiques mais également d’animations dans toute la ville, parfois dans les lieux 

plus insolites. Au-delà des jeunes créateurs de la sélection officielle, le festival fera également la part belle à quelques 

créateurs locaux qui présenteront leurs créations originales.

Les 15, 16 et 17 avril 2016, tous les projecteurs de la mode internationale illumineront Dinan pour cette 22e édition du 

Festival international des Jeunes Créateurs de mode, événement gratuit et ouvert à tous !

4 questions à… Dominique-Damien Réhel, Président du Festival
Qu’attendez-vous de cette édition dinannaise ?

Je souhaite surtout ne pas faire un total remake de Di-

nard. Évidemment, on ne peut pas oublier le passé. 20 

ans ça marque ! Dinan est un nouveau challenge, un 

renouveau.  

Pouvez-vous décrire le festival en trois mots ?

Rencontre. D’une ville et d’un public avec la mode. La 

convivialité est importante pour nous !

Élégance. Dinan est une ville très belle, très élégante 

avec le charme de ses rues et de ses boutiques. 

Inattendu. Ce qui est certain, c’est que la programma-

tion sera créative et jamais vue. 

Pourquoi avoir choisi Dinan ?

Surtout parce que je connais bien Dinan et ses attraits. 

C’est une ville moderne, d’un dynamisme incroyable, 

qui ne demande qu’à respirer. C’était un réel choix du 

cœur !

La période des vœux approche. Que peut-on souhaiter 
au festival ?

Un grand succès mérité pour cette première édition. 

Pour le futur, que l’aventure dinannaise se pérennise. 

Que Dinan continue à se tourner vers l’avenir, sa jeu-

nesse et que nous en fassions une capitale de la mode 

et de l’élégance. 

C’est tout Com’

Pour Dinan, 2015 aura été la 
véritable année du virage 
digital. À l’heure des tweets, 
likes, Snaps et cie, la ville se 
devait d’axer sa communi-
cation dans l’ère du temps 
et à l’image de sa popula-
tion : dynamique, sociale et 
moderne.  

L’équipe municipale a fait 

le choix fort de se structu-

rer autour d’un élu dédié 

à la communication. Cette 

dynamique, lancée il y a 

maintenant un an, a permis 

de travailler sur l’image et la 

valorisation de la ville, notam-

ment par le renouvellement 

et la mise en cohérence de 

ses outils : journal municipal, 

visuels et site internet en 

priorité. De plus, Dinan est 

maintenant présent et actif 

sur les réseaux sociaux, pour 

être au plus près et le plus à 

l’écoute de l’ensemble de 

sa population. Ce nouveau 

souffle a conduit au recru-

tement d’une chargée de 

communication au mois de 

septembre 2015.

Retrouvez toute l’actualité 
de la ville et l’ensemble des 
informations pratiques sur 
www.dinan.fr ainsi que sur 
les pages Facebook, Twitter, 
Youtube et Vimeo. Et en cette 
période de fêtes, partagez 
vos plus belles photos de 
Noël à Dinan sur Instagram, 
Twitter et Facebook avec 
#illuminedinan.

#Dinan

15#14#
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Vi l le en mouvement
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La part ic ipat ion c i toyenne,
une cul ture de l ’engagement 

L’expression des habitants étant essentielle pour faire grandir Dinan et favoriser le vivre en-
semble. Il était primordial pour la municipalité de maintenir et créer de nouvelles initiatives 
permettant aux Dinannais de s’exprimer et de s’investir pour leur ville.

Impulsé par l’axe du « Mieux vivre ensemble à Dinan » inscrit dans l’Agenda 21, voté en octobre 2013, la concertation 

citoyenne  se développe sur de nombreux secteurs clefs : 

• Pour la jeunesse avec la mise en place et le renouvellement d’actions telles que les Assises organisées en mai dernier.

• Pour l’aménagement du territoire, à l’image du projet du quartier de la gare.

• Le développement durable via de nombreuses concertations telles que celles sur les déplacements à vélo,

• L’action sociale via le journal Info Contact édité par le Centre social, en collaboration avec les habitants. 

La prise en compte de l’avis des Dinannais est primordiale pour faire grandir la ville et en faire un réel exemple du vivre 

ensemble. 

Il est important de noter que la participation citoyenne ne se résume pas aux grands projets de Dinan. La ville s’en-

gage à faire valoir la parole de ses habitants au quotidien, au travers de nombreux outils d’expression. Par exemple, 

des Boites à Questions, disponibles sur l’ensemble des sites municipaux, sont à la disposition de tous. Comme Dinan 

avance avec son temps et se veut être une ville moderne, la participation citoyenne se prolonge sur le digital avec le 

site internet www.dinan.fr et les réseaux sociaux (Facebook, Twitter). Ce sont des plates-formes idéales pour échanger 

sur l’actualité de la ville, prendre part aux discussions et partager ses opinions. 

La municipalité souhaite garantir la démocratie et la prise en compte de la parole de tous ses concitoyens et encou-

rage toutes les initiatives dans ce même sens. Dinannaises, Dinannais, exprimez-vous !
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Les nouvelles équipes c i toyennes s ’act ivent pour 2016

Le Conseil des sages
Cette assemblée des aînés (de + de 55 ans) a pour rôle 

de se concerter et de se prononcer en totale autono-

mie sur les dossiers et projets soumis par la municipalité.  

Ouvert à tous les aînés dinannais, le Conseil des sages 

s’est formé en cette fin d’année après étude de nom-

breuses candidatures. La trentaine de membres débu-

tera son activité dès les pemières semaines de 2016.

Le Conseil municipal jeune
Après le dernier mandat 2012-2014, le Conseil munici-

pal jeune se recompose suite aux élections organisées 

conjointement avec les établissements scolaires dinan-

nais en cette fin 2015. Une vingtaine de jeunes de 4e et 

de 3e repartiront pour un mandat de deux ans dans le 

but d’échanger et mettre en place des actions pour la 

collectivité. 

Le Conseil citoyen
Dans le quartier Bretonnière/L’écuyer/Essart, le Conseil 

citoyen est officiellement installé depuis le mois d’avril. 

La mise en place de «  Conseils citoyens  » dans l’en-

semble des quartiers prioritaires permet de conforter 

les dynamiques citoyennes existantes et de garantir les 

conditions nécessaires aux mobilisations, en favorisant 

l’expertise partagée, en garantissant la place des ha-

bitants dans toutes les instances de pilotage, en créant 

un espace de propositions et d’initiatives à partir des 

besoins des habitants. Après le temps fort « BOUGE TON 

QUARTIER », le Conseil citoyen met en place de nou-

velles actions sur le quartier autour de 4 thèmes : les es-

paces verts, l’organisation d’un repas solidaire, la créa-

tion de journées civiques et la mise en place de temps 

forts en 2016 (cinéma plein air, valorisation de la coupe 

d’Europe de football…).

 

Zoom sur la concertat ion en faveur 
des déplacements à vélo
Comment faciliter les déplacements vélo à Dinan ? 

C’est sur ce sujet qu’une dizaine de 

dinannais se sont rassemblés, sur proposition 

de la mairie, pour réfléchir, échanger 

et diagnostiquer les aménagements 

nécessaires aux cyclistes. Cette réflexion 

devant avant tout se concentrer sur une 

logique pratique, sécuritaire et urbaine 

pour le partage de la voirie pour tous : 

piétons, cyclistes et automobilistes. L’équipe 

citoyenne s’est penchée sur trois axes 

prioritaires se situant au niveau des entrées 

Ouest de Dinan. Les conclusions tirées des 

réunions et sessions de repérage (à pieds 

comme à vélo) organisées au printemps / 

été 2015 permettront d’aménager au mieux 

les accès vélos de la ville au cours des mois 

à venir. 



Les remparts en quelques chiffres :

Zoom
sur les travaux des remparts

Après plusieurs mois consacrés à la mise en sécurité et aux 

études nécessaires à la restauration de la muraille effondrée le long de la 

rue du Général De Gaulle, les travaux ont pu commencer à partir de la se-

conde quinzaine du mois d’octobre 2015. 

Pour ce chantier colossal, qui va s’étendre sur plusieurs mois, deux priorités 

se sont rapidement imposées aux entreprises retenues : une bonne maîtrise 

des compétences techniques nécessaires pour la restauration d’un monu-

ment complexe bâti sur une assise rocheuse fragilisée, mais également la 

maîtrise d’un calendrier imposant la réouverture à la circulation dans les 

deux sens pour le mois de juin 2016.

De manière à assurer un suivi régulier des opérations, Monsieur le Maire a 

demandé à Christophe Batard, Architecte en Chef des Monuments Histo-

riques, la tenue d’une réunion de chantier hebdomadaire durant la totalité 

des travaux. Les élus et services de la Ville seront ainsi informés de l’avancée 

du programme et pourront parer aux éventuels imprévus. Sous réserve des 

conditions d’accès au site, la Ville de Dinan envisage d’organiser, pour les 

Dinannais intéressés, des visites ponctuelles du chantier. 

Un important élan 
de sol idari té

Pour Dinan, la restauration du 

rempart est une opération qui 

va s’élever à 1 418 053 € HT. 

Toutefois, la Ville bénéficie du 

soutien financier de l’État, de 

la Région Bretagne, de Dinan 

Communauté mais également 

de partenaires qui ont été 

touchés par l’effondrement 

comme les Villes de Quévert, 

de Taden, de Léhon, de 

Saint-Hélen et de Vannes.

Preuve de l’attachement des 

Dinannais à leur patrimoine, 

l’association Dinan Patrimoine 

a multiplié les initiatives et a pu 

collecter en quelques mois près 

de 113 000 € de dons.

  

Roger Vène
au bonheur d ’être sculpteur
Barbara, Albert Camus, Colette, Dina Vierny, François Mauriac et Pär Lagerkvist… 
Ces visages sont maintenant presque familiers à tous les Dinannais passant par l’esplanade 
du CREC.

Une découverte artistique que l’on doit au sculpteur 

renommé Roger Vène, dinannais depuis maintenant 

presque quatre ans. C’est dans sa magnifique demeure 

de la rue de l’École qu’il a accepté de nous rencontrer 

pour revenir sur sa réalisation. 

Pourquoi vous-êtes vous lancé dans ce projet ?

Mon objectif était que cette esplanade devienne réelle-

ment une place, qu’une réflexion s’engage pour lui don-

ner un caractère ; c’est pour cela que j’ai sollicité la Mai-

rie. Je souhaitais proposer un aménagement urbain pour 

étoffer, rehausser, enrichir cet espace public.

Pouvez-vous détailler votre démarche ?

J’ai souhaité me concentrer sur deux axes forts : la relec-

ture de la place et l’enrichissement de l’endroit pour les 

Dinannais. Dès ma première entrevue avec Monsieur le 

Maire, j’ai tout de suite eu une écoute attentive qui m’a 

permis de me lancer dans ce projet. Nous nous sommes 

ensuite réunis avec de nombreux acteurs (élus, urbanistes, 

architectes, etc.) pour leur faire comprendre le sens de ma 

démarche. Ils se sont montrés très à l’écoute et compré-

hensifs. À partir de là, dans un premier temps, s’est ouverte 

une longue collaboration avec les services techniques 

avec lesquels j’ai commencé à travailler autour de toutes 

les contraintes visuelles, architecturales et logistiques. Par 

exemple, il a fallu aménager le lieu pour pouvoir suppor-

ter le poids des œuvres.  La mairie a rapidement compris 

le problème et a directement souhaité investir dans une 

poutre de renfort dans le parking. Dans un second temps, 

un travail bien plus personnel s’est engagé autour de la 

position et de la conception des socles. Le sculpteur a la 

responsabilité de travailler en fonction de l’architecture 

préexistante et de toujours penser à procurer calme et 

sérénité aux spectateurs. Sinon, le rôle de l’artiste devient 

antinomique. Si nous reprenons L’Homme, sa position n’est 

pas anodine. Il fallait une sculpture monumentale pour 

fermer esthétiquement et symboliquement le passage.

Quel sentiment avez-vous depuis l’inauguration ?

Mon premier sentiment est une réelle fierté.  D’autant plus 

que je suis touché par les nombreux retours du public que 

je croise dans la rue et qui m’interpelle pour me féliciter. 

Je suis également fier parce que la réalisation « fonc-

tionne », elle remplit pleinement son rôle. 

Avez-vous de nouveaux projets pour Dinan ?

En dehors des nombreux projets que j’ai en tête et des 

commandes en cours, mon histoire avec l’esplanade 

n’est pas terminée. Et oui, j’ai enfilé une nouvelle cas-

quette, cette fois-ci de designer. Toujours en étroite col-

laboration avec les services techniques, je planche sur 

l’aménagement des futurs bancs et jardinières. Les réa-

lisations, qui s’inscrivent dans un design pur et moderne, 

devraient voir le jour courant 2016. 

Interview
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Nombre de kilomètres de 
murailles

 1 ,42 Million €

Coût de la restauration des 15 
mètres effondrés et de la confor-
tation des 220 mètres longeant 

la rue du Général De Gaulle

Âge en siècle des parties les 
plus anciennes des remparts 

de Dinan

Nombre de tours et de 
portes présentes le long 

de l’enceinte

 8142,7
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EXPRESSIONS POLITIQUES

GROUPE DE LA MAJORITÉ

La commune nouvelle, une vision d’avenir

Lors du Conseil municipal du 22 octobre, les élus léhon-

nais et dinannais se sont prononcés en faveur d’une mo-

tion sur l’envol d’opportunités d’une commune nouvelle. 

Même si une union à deux, n’est bien sûr pas satisfai-

sante, elle impulse une dynamique. Il faut dépasser 

les intentions et les mots en mobilisant l’ensemble des 

communes du territoire. Ce travail conjoint doit lever les 

doutes et les craintes des autres communes, car nous 

ne pouvons travailler sans Quévert et Taden, poumons 

économiques de notre territoire et Lanvallay avec cette 

nécessaire ouverture sur Rennes.

La création d’une commune nouvelle est avant tout un 

gage de cohérence et d’autonomie se faisant sur la 

base d’un regroupement volontaire des communes. Ce 

qui permet également une rationalisation de son fonc-

tionnement par une mutualisation des moyens humains, 

financiers et immobiliers. Notre proximité géographique 

est telle que dans notre quotidien nous oublions les fron-

tières administratives. Alors, lorsque certains opposants 

évoquent la perte de proximité pour se défendre, c’est 

oublier que celle-ci peut s’organiser de manière inno-

vante à travers des permanences ponctuelles et surtout 

l’existence d’un maire délégué.

Jamais les dispositions législatives n’auront été aussi fa-

vorables, jamais le contexte n’aura été aussi propice. 

Une véritable révolution peut s’engager sous réserve 

que les élus locaux soient visionnaires, entreprenants et 

courageux. À nous de construire un avenir partagé ! 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.

Anne-Sophie Guillemot, pour le groupe de la majorité

GROUPE DE L ’OPPOSITION

L’eau est un bien public, une ressource précieuse, rare.

Les élus de Dinan Communauté devront prochainement 

se prononcer sur l’avenir de la gestion de l’eau sur notre 

territoire, la délégation de service publique arrivant à 

échéance en 2017. Trois options s’offrent à la Commu-

nauté de Commune : 

• le maintien d’une délégation de service public, au 

profit d’une société privée comme c’est le cas au-

jourd’hui ;

• la mise en gestion en régie municipale publique, où 

la communauté de communes est responsable de la 

gestion et de l’entretien de ses réseaux ;

• la création d’une société publique locale, société de 

droit privé où des élus siègent au sein du Conseil d’Ad-

ministration, c’est le cas pour la ville de Rennes.

Ce choix décisif pour notre avenir, décidera si l’eau est 

un bien lucratif pour une société privée, ou un bien com-

mun, accessible à tous au prix réel.

Le bon respect des procédures voudrait que le choix de 

la gestion de l’eau intervienne avant la fin de l’année, 

pourtant, notre équipe ne ressent aucune volonté po-

litique de la part de certains d’étudier un autre choix 

que celui de la DSP, ni même d’engager un réel débat 

citoyen pourtant nécessaire. 

Nous sommes convaincus que les enjeux de gestion de 

l’eau exigent une sensibilisation, un échange et surtout 

une concertation avec l’ensemble des habitants de 

notre territoire. 

Nous vous souhaitons de très belles fêtes de fin d’année, 

avec de l’eau à consommer sans modération ! 

Anne-Cécile Briec-Lamé & Tatiana Paulange

La Cohue en passe de ten ir son pari  !
Après un taux de remplissage en chute libre, les Halles de Dinan 
connaissent en cette fin 2015 un nouvel engouement qui laisse 
place à l’optimisme pour ce lieu atypique du centre-ville. 

Ce fut pour la ville un grand chantier, 750 000 € de travaux, et une nécessité impé-

rieuse face à l’état de l’ancien passage. Mais malgré la volonté de tous, le renou-

veau de « La Cohue » fut pourtant difficile. Fonctionnant auparavant comme un  

« marché bihebdomadaire », sa transformation en rue commerçante ne pouvait se 

faire sans un délai d’adaptation pour ses usagers quotidiens, visiteurs comme pro-

fessionnels, pas toujours en accord sur leurs horaires d’ouverture. 

Cette baisse de fréquentation n’a pourtant pas altéré le moral d’acier des com-

merçants en place, prônant toujours haut et fort leur culture du bon et de la qua-

lité de produit. L’ère du renouveau a donc bel et bien sonné en cette fin d’année 

avec l’arrivée d’un nouveau poissonnier et l’installation au printemps prochain d’un 

charcutier. Selon les prévisions, le créneau de la rôtisserie sera sans doute assez vite 

rempli. Avec deux cases pour le moment vides, les Halles sont en passe de tenir leur 

pari et de (re)devenir un lieu incontournable pour tous les Dinannais.  

La Cohue n’est pas uniquement une zone commerciale mais aussi un espace de 

vie, un lieu de convivialité, et une expression de notre bonheur de vivre en Bretagne. 

Entre les galettes et tartines du bar, les olives de l’épicerie fine, les magnifiques fruits 

et légumes de saison ou encore les merveilleux fromages d’Anne-Cécile, le paradis 

des épicuriens dinannais se développe en centre ville !

Au quotidien

Horaires : 
8h30 -19h30
Obligation pour 

les commerçants 

d’ouvrir de 9h00 à 

13h30. Suivant leur 

désir en après-midi.
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AGENDA

Une meil leure gest ion des déchets, 
un meil leur cadre de v ie

Acheter, consommer, jeter, voilà un trio bien connu de notre quotidien. 
Notre mode de vie évolue, mais les différentes campagnes nationales nous le répètent : nous 
produisons trop de déchets, nous pourrions mieux les trier !

Localement, la collecte et la valorisation des déchets sont assurées par Dinan Communauté. Selon les derniers chiffres, 

chaque Dinannais produit en moyenne 273 kg d’ordures ménagères par an. C’est moins que la moyenne nationale, 

mais c’est encore beaucoup ! Le verre, les journaux ou les emballages pourraient être mieux triés et ainsi mieux recy-

clés. 

RAPPEL - Distribués gratuitement en mairie, les sacs jaunes doivent ne servir qu’aux déchets recyclables, pas aux or-

dures ménagères. Aujourd’hui, plus de 16% des sacs sont refusés faute de contenir les bons déchets. Vigilance donc !

Au-delà du tri, des solutions existent afin de réduire le volume de vos déchets. Si vous avez un jardin, optez pour le 

compostage individuel et le broyage de vos déchets verts. Tous les renseignements sur : www.dinancommunaute.fr 

ATTENTION - À côté du conteneur, ou dans la rue, ça peut vous coûter cher : il est formellement interdit de déposer ses 

déchets hors des points prévus à cet effet. La sanction ? Jusqu’à 150 €  d’amende. 

Des nouveautés pour 2016
Entamé en 2012, le programme de conteneurisation va se poursuivre en 2016. Fini le porte à porte, tout le centre-ville 

de Dinan sera collecté en « point d’apport volontaire ». Concrètement, vous devrez déposer vos différents sacs soit en 

conteneurs enterrés, soit en « point de propreté » aérien, selon votre lieu d’habitation. Enfin, si vous ne vivez pas dans 

l’intra-muros, c’est la fréquence de collecte qui évolue. Selon votre lieu de vie, vos bacs ne seront relevés qu’une à 

quatre fois par semaine.

Vous voulez en savoir plus ? Des réunions publiques sont prévues fin janvier-début février 2016. Des précisions 
seront apportées prochainement sur le site internet de la Ville de Dinan Rubrique « Ville en mouvement - Déve-
loppement durable ». 
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Fin octobre, le service culture et patrimoines de la 
ville organisait une première soirée secrète 
dans la salle d’honneur de la Mairie. L’occa-
sion de découvrir un groupe de musique dans un lieu 
patrimonial atypique. 

ST. LÔ, qui se révèle depuis trois ans sur les plus 
grandes scènes françaises et européennes, s’est prêté 

au jeu le temps d’un concert intimiste. Une belle expé-

rience ponctuée par des retours positifs qui encouragent 

la municipalité à reconduire l’événement en 2016. 

À vos agendas pour de nouvelles découvertes !

soirée secrète

RetRouvez l’agenda complet suR le site de la ville : www.dinan.fR

Renseignements : seRvice cultuRe et patRimoines - tél. 02 96 87 58 72
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au quot id ien

JEUDI 17 DÉCEMBRE entRée 10€

conceRt unisson au pRofit des blessés de gueRRe

20h30 - Théâtre des Jacobins

SAMEDI 19 DÉCEMBRE 
pot d’accueil des nouveaux dinannais

10h30 - Salle d’honneur de l’hôtel de ville

VENDREDI 15 JANVIER 
vœux du maiRe

18h30 - CREC - Rue Victor Basch

DU 11 AU 27 DÉCEMBRE 
maRché de noël

Esplanade de la Résistance

DIMANCHE 20 DÉCEMBRE gRatuit

conféRence d’ouveRtuRe : le couvent des dominicains de dinan

Simon Guinebaud, Directeur du service Culture et Patrimoines
15h - Amphithéâtre Jean Rochefort au CREC - Rue Victor Basch

DIMANCHE 17 JANVIER gRatuit

l’affaiRe de la poRte de bRest

Cécile Loiseau, Guide-conférencier
15h - Théâtre des Jacobins - Rue de l’Horloge

DIMANCHE 21 FÉVRIER gRatuit

la colonie bRitannique de dinan

Florence Rocaboy, Guide-conférencier
15h - Théâtre des Jacobins - Rue de l’Horloge

DIMANCHE 20 MARS gRatuit

les poRches dinannais

Véronique Albert, Guide-conférencier
15h - Théâtre des Jacobins - Rue de l’Horloge

DIMANCHE 17 AVRIL gRatuit

le tombeau de maRot des alleux, un chef d’œuvRe dispaRu

Anne Subert, Guide-conférencier 
15h - Amphithéâtre Jean Rochefort au CREC - Rue Victor Basch

DIMANCHE 15 MAI gRatuit

en/quête d’inventaiRe autouR de dinan : RedécouvRiR un patRimoine oublié

Véronique Orain, Chercheur au Service Régional de l’Inventaire 
15h - Amphithéâtre Jean Rochefort au CREC - Rue Victor Basch

CYCLE DE CONFÉRENCES : 
le 5e cycle de conféRences de décembRe 2015 à mai 2016
Dinan, Ville d’art et d’histoire, vous propose chaque mois une conférence autour du 
thème « Le Dinan disparu ». Ces conférences se déroulent tous les troisièmes dimanches 
du mois. 

Focus sur les travaux à venir
De décembre 2015 à mars 2016
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rue du Général de Gaulle.

Rue de l’École, réseaux 
eaux pluviales, eaux usées et 
eau potable.

Château, réfection 
des courtines intra et 
extra-muros. Tour de Coëtquen,

réfection de la terrasse.



Ville de Dinan

@villededinanwww.dinan.fr

Numéros utiles : urgences
Appel d’urgence portable : 112
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde : se renseigner auprès de la Gendarmerie

Horaires et contacts Mairie
Accueil Mairie : 02 96 39 22 43
Heures d’ouverture de l’Hôtel de Ville :
Du Lundi au Jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Le Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
Le Samedi - Permanence État Civil de 9h00 à 12h00

Police Municipale : 02 96 39 57 57
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46
CCAS : 02 96 87 17 00
Service Éducation-Enfance-Jeunesse & Cohésion Sociale : 02 96 87 02 25
État Civil : 02 96 39 22 43
Bibliothèque : 02 96 39 04 65


